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TC*«àlôï»l3Lono 

t'ATenir de Ronbari-Toarcoîn.g 
commencera prochaine-
m e n l la publ icat ion d'un 
nouveau feuil leton/ 

M i scer 
Quel est riiommo I© plus "pnissaiit <Ve 

France — <IemamJe parfois à ^os .'•Wwes 
mi professeur d'une de nos principales 
f a c u l t é s <lc d r o i t ? 

Et, & l'étudiant désignant l-1 président 
de la République) ou le président du Con
seil de» m il. i stras, le professsur répond : 
Non 1 c'est ie jogad' insh ut'tion) 

Le juge d'ina tract ion est, en effet, armé, 
m France, d'an pouvoir discrétionnaire 
qui lui sacrifie complètement le prtacipt 
de la liberté individuelle des citoyens. 

Sur uo soupçon, sur une dénonciation 
cHlotnniense, il peut vous arrêter, boule 
verser votre domicile, conlkquer vos pa
piers de famille, faire toutes les perquisi
tions qui lui paraissent nécessaires, et 
cela, sans contrôle, sans autre règle que 
sa volonté ou même son caprice, sans 
autre responsabilité que celle qui lo i est 
dictée par sa conscience. 

Prévenu ou accusé, vous demeurez 
discrétion. Il vous interroge quand il le 
veut, il prolonge l'instruction pendant ' 
délais qui lui plaisent : et, dans ce duel 
dont lui seul marque le terme, vous 
trouvez daos un perpétuel téte-a-tèteavec 
lui, livré sans défense à ses ruses, & ses 
pièges, a ses tentatives do pression et d in
timidation. 

Vu tel pouvoir dans les mains d'un 
homme suppose des magistrats impecca
bles, d'un caractère noble et élevé, n'o
béissant qu'à l'impartial souci de la vé
rité et aux nécessites de la vindicte pu
blique.' 

Or, si beaucoup de nos juges d'Instruc
tion répondent a cet idéal, il en est aussi 
parfois qui, abusant du pouvoir exhorbi-
tant dont ils disposent, se jouent avec une 
parfaite désinvolture de la liberté des ci
toyens, ou bien employent pour arracher 
des aveux aux aceusés des moyens con
damnables et souvent odieux. 

Trop volontiers, ces magistrats se con 
sidèrent simplement comme des accusa 
tears, et oublient leur caractère déjuges. 

Aussi, l'opinion publique réclame-t-elle 
depuis longtemps une rédaction nouvelle 
de notre code d'instruction criminelle, qui 
le rende plus conforme aux idées moder 
nés de justice et de liberté, et donne pour 
base à notre procédure pénale ces princ' 
pes formulés il y aura bientôt un siècle et 
demi par Beccarla : « que la Société se 
défend et ne se venge pas, et que le pré 
judice est plus grand pour un innocent 
condamné que pour vingt coupables im
punis. > 

Dans l'impossibilité d'obtenir cette im
portante réforme de la présente législa
ture, M. Gonstans a pensé à reprendre un 
projet qui avait i&jà été discuté il y a 
quinze ans par les Chambres,et qui a pour 
but : d'abord de supprimer, ou du moins 
de limiter à cinq jours après l'arrestation, 
la mise au secret de l'inculpé ; ensuite de 
remplacerl'instruction secrète,telle qu'elle 
est pratiquée actuellement, parrinstruction 
contradictoire, impliquant la communica
tion des pièces à la défense, et le droit 
pour l'avocat d'assister aux interrogatoi
res. 

Malgré une vive résistance des parti
sans de l'instruction secrète, parmi les
quels des anciens gardes des sceaux, 
comme MM. Guérin et Tiaiioux, un an
cien procureur général, comme M. Dau
phin-, et le garde des eceaux actuel lui-
même, qui, après avoir participé a l'élabo
ration du projet comme simple sénateur, 
s'est décidé à le combattre sur les instan
ces de la Cour de Cassation, le Sénat a 
voté celte modeste réforme et il faut espé
rer que la Chambre ne tardent pas trop à 
lui donner force de toi. 

Est-ce à dire que la nouvelle procédure 
institut'c soit parfaite, et que tous les an
ciens abus soient destinés à disparaître ? 

On nous permettra d'êlre un peu scep
tiques à cetégard. 

On a fait, dans la presse, et devant le 
Sénat, ce qu'on peut appeler la chronique 
scandaleuse de l'instruction .secrète. On a 
cité les cas de Marloutey, do Meamains, 
de Hiber, de De faux, et de tant d'autres 
viclimes des juges d'instruction. On a 
rappelél'histolre de cette servante avouant 
avoir dérobé une bague à sa maîtresse, 
que celle-ci retrouvait quelque temps 
après dans une potiche On a raconté aussi 
les exploits de ce juge de Normandie qui 
forçait les aveux des inculpés & coups de 
poings et à coups de pieds. 

Ou s'est préoccupé de prévenir le retour 
de semblables erreurs et de pareils scan
dales. C'est bien. 

Mais ce qui est a craindre, maintenant, 
ce sont les abus que pourront commettre 
les avoca'i, dont le projet tel qu' i l s été 
voté far la tféuat - au «wias daui ion 

principal article (l'arKcV 6) - augmenta 
encore l'exorbitant privilège. 

- Combiner de sang-froid, dans le pur-
loir d'une prison, a dit M. Dauphin, un 
système mensonger et faux, d'accord 
avec un criminel dont on se ferait volon
tiers le complice, au mépris non seule
ment des devoirs de sa profession, mais 
de la loyauté, et j'ajouterai de la dignité 
personnelle : frappant la main dans la 
main avec celui de la culpabilité duquel 
il aurait la certitude ou qui lui aurait 
même été avouée : voilà, messieurs, d e 
hypothèses qu'il m'est impossible d'accep
ter, et il ne valait vraiment pas la peine, 
dans la bouche des orateurs que nous 
avons entendus, de faire un éloge si pom 
penx de la loyauté et de l'honneur des 
avocats pour leur adresser un pareil ou
trage.» 

M. Dauphin n'admet pas de semblables 
hypothèses. Mais, cela les empêche-1 elles 
d'être vraisemblables ? 

L'honorable sénateur de la Somme n'a 
t-il pas défini lui-même le rôle de l'avocat 
de cette façon assez étiange pour i 
provoqué des mouvements divers de la 
part de ceux de ses collègues qni n'appar
tiennent pas au barreau : « Le devoir de 
l'avocat est d'être passionné, partial, in
féodé i sou client. Il a le droit de se glis
ser dans toutes les fissures qu'il aperçoit, 
d'écarter, d'éteindre la lumière, ou du 
moins a"y faire tous ses efforts... » 

Quand on songe que c'est un avocat 
éminent, ayant occupé les plus hautes 
fonctions de la magistrature qui parle 
ainsi, on se demande de quelle façon doi
vent comprendre l'exercice de leur pi-a-
fession. les pauvres petits avocats incon
nus et faméliques. 

La vérité est qu'il y a parmi les avocats 
comme parmi les juges d'instruction, des 
gens qui ont à des degrés divers le senti
ment de la dignité professionnelle et de la 
probité humaine. 

£ t c'est pourquoi la nouvelle Instruction 
sera susceptible d'ouvrir la porte à de 
nombreux et graves abus. 

C'est pourquoi la réforme de notre code 
d'instruction criminelle est une de celles 
que nous devons inscrire à nos 
grammes républicains, afin d'assurer aux 
citoyens de la République française les 
garanties de liberté individuelle dont bé
néficient les sujets de la reine Victoria, 
par l'institution du jury d'instruction tel 
qu'il existe en Angleterre. 

L'abolition de l'instruction secrète cons
titue un progrès, mais bien insuffisant 
encore, et que les républicains devront 
bientôt se préoccuper de compléter. 

Georges ROBERT. 

É M nôcetsnîrev Ifaii il y en avait Joui 
l lui d u t difticile de S'OWOJI» parce qu'elle! M 
«nor teMBt ' SHM catégories ipociales qui n'étaient 
li du a compétence ai de celJo da général Boulan-
•< r. î.<ir*nto je consentit a jrenrfro dans le parti 
«rriiloiDRtf, le premier rolo .près le général, il me 

L-M sept électioas de févrieri*«a avalent en lie 
" 'u pneral doa Ci ' 

.• jjri><-ipilrr<!nl e 
e radiation ayant «glieu, j'entrai i 

€d)es et îlouoelles 

In a affiché a la mairie de Rigny. petit village de 
einq cents habitants, arrondi me ment d ™— 

a ban» du prochain mariage du plombic 

Moui citions dernièrement comme un Tait ra 
tanodiuin qui comptait 2000ans ; cet Age e 

pendant fréquemment dépasse par e n t a n t arbres 
du Brésil. Dans les Jor#M de I Kf.i, 'lu Parona on 
signale des palmiers cocoi , australis, qni i" 
jusqu'à 5 et tiOOO ans! 

Ou devra i 

noirs dam une s i antiseptique dans le pin 

[ES ftlIIK l 'Hl 
Le mémoire de H. Naquet 

Voici le principal « t r a i t du m é m o i r e d o n t 
tout a n n o n c i o n s liier l 'envoi par M. Naquet , au 
uge d ins truct ion J 

J'affirme, dit M Naquet.qne la compagnie ne m'a 
•mn donné. Mais, si cela était, je I avouerais sans 
iiubaget, car cela n'aurait rien de délictueux. Le 
rime de corruption e n g e que le i 
:o**uli peur «ta l'argent a * acte dé 
na fonction é u i t au Sénat et t o n h 
|u'o» aursit pu rétribuer criminellement, c'eût été 
non vote au Sénat, ou mon influence dans la même 

Assemblée ai l'an avait eu une. ou me* discours ou 
i rapports si j'en avais prononce ou écrit, l i a i t 
i de cala ne t'est produit. 
a'r contre, donner d e . conseils sur le mode le 
llenr d'introduire la loi fc la Chambre, voire 

même — à supposer que je l'aie fait, ce dont je ne 
ovîena pat. mais ce qui n'est pas impossible 

les députés les plut aptes par leur" * 

i la Chambre. 

pat député i 

Mais il l iudri 
, dfi,,. 

calomni 
des m o u v e m e n t s de fonda opérés par 
qu'Arton conna i s sa i t , il dit ; 

iet ont une origine des plus naturelles. 
En 1888 et en 188», ^ n , a „ œ » „ i e r de beaucoup 
ilus importantes (met dépôts n'ayant été que par 
iel>) a faute du bouUnrtinie. 

- loaftu. 

Elus de vise-l ans. li *a**< 
ipersouoe lpol .Oane et 

• M reeme k laquelle il i 

le fonds. 

. N o i 

laquslle il voulait bien aUaener quel 

f o n t e grande entreprise exige de* anoe w n e n t . 

dont ja n'avais pas l'emploi immédiat, et que je 
uns k éparpiller un f " ' 

que nont n'avons jama 
] - Mi 50.000 frastca d 

qu'an nom de (ici a s s e n i ' 

malhenr de 

e personne 

éparpiller un peu à causa 
t n'avons jamais cette dé m 

déposai 50,000 francs dans une banque 
'e (ici le M i l nue li. 
pas ft citer) tl que j 'eus l'unique 

et, plus tard encore, en 1889, j'ai touché det sont' 
mes considérables en m a destitution*. De cea der 
mères, « a i t de cet dernières Haleines t, je BBsSJS» 
tifier l'omploi, parce que cet emploi n'avait pas 
comme celui des premières on caractère tecret. 

J'ai par lédn comte Dillon. Je ne doute pat, que, 
ippelé par la justice, il na confirmât t" ' " 

ligne H. A 

souviendrait 
Armerait de son coté. 

Le général Boulanger lui-mime qui a< 
ceesairement connaissance de ces faits, s'< 
droit de me les reprocher lorsque les délégués du 
Comité se séparèrent de lui. 

Ce droit, il ne l'avait pas. Son afllrmation étai 
fausse et je la démentis. J'ai ncu des sommes d'ar 
cent du comte Dillon, directement, pour le servie. 
dont j'étais chargé et dont je me suis acquitté, d 
l'argent politique comme le général en recevait d 
son coté jour les dépenses qui lui iatesnbttsjaé 
Cela ne m inféodait k lui a aucun de*rri\ ne créai 

• que feraient M. 

riant coMestatim pv---ill ••• l ' . in-i 
t que j'ai dépotMiiJuii une banque 

Après c e l l e ré futat ion , M. Nn^tie l suppose 

P a n a m a , a du s e le faire donner e n l 'at tr ibuant 
a des p a r l e m e n t a ires qu'il savait favorabkf. 4 
la propos i t ion de loi et qi ' 
s e s tr istes n é g o c i a t i o n s . 

Il suppose , « a outre , qu'ils r é p a n d a d a n s le 
m o n d e le bruit de la corruption universe l le 
d a n s l 'espoir de faire mitre la cra inte d'un 
s c a n d a l e , c r a i n t e d o n t il espérait bénéficier pour 
"'être poursuivi ni h cause île l'es Moquerie qu'il 

" i préjudice de la Compa

r u s tard 
Trompé" d a n s ses espérances, arrê té , e i l r a d é 

il s 'est l ivré à d e s l e n f a t i m de c h a n t a g e , elc.'esi 
lorsque la c o n s c i e n c e de :ctix a u ï ' i n c i s il »'•• 
dressa i t s'est refusée à l'acte m é p r i s a b l e qu'il 
a t t e n d a i t d'eux, qu'il s'est aéoiéë a ses dénon
c i a t i o n s c a l o m n i e u s e s conlre un g r u n d n o m b r e 
d e p e r s o n n e s , et notamment contre M. N a q u e t 
a qui il d e v a i t tout , car c'est ce dernior qui 

Me. 
i 1886 de la m 

Une dépêche ée kl Maret 
M. Henry Maret adresse de Nice lu depècl 

s u i v a n t e qui m e t lin à certains r a c o n t a r s : 
Nice, 28 mi 

3e v o n s f r i f Sa èstaenlir t? l>nn< -i MUT, .(•••.-.H 
Je SUIS toujours a Nice el je renli -1 

k Paris. 

Nos Dépêches 
Par Fil Téléphonique Spécial 

Conseil des Ministres 
Par i s , 29 m a i . — Les ministres sn sont réun i s 
: m a t i n à l 'Elysée, sous la prés idence de M. 

Fél in Faurc . 

S e c o u r s a u x v ic t imes d e l a m e r 
. 'amira l B e s n a r d a ftti autorisé à d e m a n d e r 
P a r l e m e n t u n e augmentation de 300 ,000 fr. 

1 l e s / « a d a - d e secours iisoo roinisli-re, pour 
lir e n a ide n u i fumilleiae* v i c t i m e s d e s det--
rs d é s a s t r e s mari t imes . 
^ Consei l a é t é consacra à l ' e x a m e n d e s af

faires c o u r a n t e s des divers minis tères . 

SUPPRESSION 
de traitements ecclésiastiques 

— L'Astuce Hai-us p u b l i e la 
d é p ê c h e 

P o r t e t du curédes M i n i m e s , paro i s ses 
de C l e r m o n t , pour avoir approuvé p u b l i q u e m e n t 

let tre de Mgr Itelanmt aux supér ieurs d e s Mgi 
g r é g a t i o n s relativement au droi t d' 
nt. 
In sa i t que l e Consei l d'Etat n'a pas e n c o r e 
i de déc i s ion au sujet de la let tre de l ' evéque 

i:iiiffiiiliiMl«lfiiiirilH;il1ianii' 
Le Figaro oub l i e la liste d e s a l l o c a t i o n s 

(165 ,500 francs) aux victimes et aux sauve teurs 
de la c a t a s t r o p h e du Bazir de la char i té : 

Famille Jullian, « , 0 0 0 m m — Famille David, 
t&,!MO — lùifanl Morcau (la mère, femme de cham
bre da Mme Foulard, a péri ilsns rin-ri i . l i - l . "J tS 
— Knfsnts Pierre, -1,000 — La groom Marais, <i.i\y) 
— MM Oaumerv. Vaulhier, Del inard, Olad, Ban 
duin, 1000 — Le cocher Qnttga, 3,000 — P e n o n o e ) 
de la préfecture de police, (.000 — Piquet, 1,500 — 
TMssS. IJSOS — DesjardiD,. 4,000 ~ Q w - ~ 

BANQUIER EN FUITE 
Par i s , * 9 m a i . — On signale la fuite d'un 

banquier d e la rue Rougemout, M, Gui l loux . 
D'aprèa l e s p N a à è F M évalua l i o n s , il l a i s s e r a i t 
un passif de S M . M O fraaca e n v i r o n . I,e> s c e l l é s 

La Chambre 
Ha*Si S o a n c o 

La séance est ouverte à 2 h. 3 3 , sous la préai 

Le tremblement de terre 
' D E L A ( . I V I O L i l l P B 

m. I t S a c — Je prie le gouvernement de di: 
.jjaHaa' ancMires il compte prendre pour venir < 
aidf E U Guadeloupe, si éprouvée par un recei 

'altnodt un rapport détarlle. Sit 

qui lui incombe, 

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
— Le gouvernement ne semble 

er da la loi sur les accidents du 
dents té succèdent, causent d'în-
ères et, alors qu'on trouve deui mil

le Bazar de la Charité (Bruit et protoe-
de nombreus bancs), on laisse les ta

rières mourir dé faim. (Applaudisseme 

_ te iUr. — M . Charpentier vient d'eiprir 
I» * * * que la queslioa ries sccidenl* .lu irj- .„l 
ç o i v s i t e procTiatue soiuiioo , •:'cs>i .--•jleui .-ui 
v « u * gouvernement. 

L'INCENDIE 
DU BAZAR DE LA GHABITÉ 

• e (Murmures au centre e l h droite). 
t G e o r g e s B e r r v cont inue nu mi 
\ des c o n v e r s a t i o n s part i cu l i ères , 
hbporte, dit il, de rechercher les respon-

r le : 

i J e r a t e u r expl ique c o m m e n t 
t r v m l e Baxar de la Chari té . 

M. G e o r g e s B e r r y , qu'o 
in«t|t , inaifil 
tiot» Ju hall, 
' F H r q a o i , ajoule-t-il, l'aamâni 

t a s InlcrvenuB ' Le préfet M i 
s'affesait d'une rénulon privée. C e 
Presque tout le monde peut "htref 
de éharito ; on avait donc te droit 
faut en Cuir atec u s srstèma fla>co 

"ssTsafsidw! - I V l 

de) police répond qui 

*d?^-HHSSi 

(M. U n i s » se 
•uche de la t 
La législation 

gauche de la tribuui-). 
s de l'borloge, 

elle permettait-olle l'ii 
du préfet de police 1 No IL 

do h part de M. U p i n e . ni coi 

Snce ; il ne pouva i t . 
lariiê autrement que comme un lieu de rénnio 

Quant au clnématograplie, il n'était l'objet d'at 
cune reKlemenUlion. (Bi ait). 

Si ces rumeurs signifient que cette régi e m en ta Uo 

La esaistu ntasmine] ilo Paris a jugé la conduit, 
de M Lépine inattaquable; ii est absolument hors 

appliquée et complétêe.D 

; itime. a î'in 
c. Klle In regretterait h 

e 'le l a ; 
;isiiiion actuelle strl 
prie laCbamhre de i 

La Question Politique 
LE GOUVEKNKMENT BLAME 

par un député du centre 
Discours de M. Vallè 

L la tr ibune . A u c e n t r e , t 

l i q u i d e s repu 

t;. :: niipi-u'k'i 
s imprudei 

i gauche i 
po i îquo». ( i s app an is-

Bra-. 1 rasa i 
M V a l l » . — Jo 

incendie dé l Opéra Comique : larchevêquo 1 
l ' é l i s e une h " ' 
M. G o b l e t . 

D a m e Il y en cul une semblable après 

plu* di 

H V a l ï e "— Aucun ïnciden? ne "'troubla la funè 
le de même 
P. OHi 

Celte fois, il 
a tait ce que je pense du sermon "du P. Ollivier 
r i ni vote ItHicI, ..,-„ du ,lis,-ours le M. Britscn. 
M d « B o r n t s . — Discours approuve par l'abbé 

G3irao . i l 
M V a U è — Comment se fait-il que le gonverne-

v-iil .ut laisse pronouce ce sermon 1 (Double salve 
'applaudissements k gauche et k l'extrême gauche.) 

M Mclinc hausse les é p a u l e s . 

H . T a i s e . — S'il avait été v io lant , la Roavtrne-

Uu P. Ollivier. Chaque M e qu'un ,li 

• iv< alal'lement 

mplimenl au suêf de I Kiat, ce compl 
« k l'avance. {Btres). 
Lors des derniers voyages da 

prononcé devant le clief de 1 Ktat. il doit être 
licitement coinniuniuii'; au ministre de l'intc-

« r . Ainsi, ana Dltettc ayant 
r un compliment au éàff de 
dû t̂ tre crtsamauiqu. à l'avance. (Rires) 

' ' • " *'•* s 
(R.i 

i |>as . 
droitc.l 

M . Df< B e r n l s _ On voit qu'on 
lu ..ilnii.-i B .mr^ois il .ii-lamations 

U. V a l i e . - U gouvernement a courbé la tel 
devant l'archevêché {Riras k droite et au centre.) 

li a viole la loi en laissant prendre la parole t S 
rel igieui appartenant a une .•o*grej:*ini:i nos s u t 
nsee . Vous aves donc oublié que. M U S le Seiae Ma 
le l'ère v,.-r i ...» «i,r* en pl^ut -hsire : Le» r 
pnblicamt, c'est comme le froutags : plus H j en ; 
pl'n cela pue ! • { R i c l a m i l i e u ) . Voila et qu'est < 

"îs."*»1 'assortais. " - ï ' a b L Oa/raad a é w «ut 
domisKtiui 

M. l 'abbv fiavraud riposte v i r e m e n t à M. de | iour* refusé de e 

qui oblige l'o 
Bernis. L<* bruit 

e m p è c W d e l ' e n l e n d r o 
H . V a U * . - K. conna.ssant sa longue, ses ««art! 

de langage, tachant qu'il appartient k une eongriura-
lion reherle. vous l'avs* le .tte parler dans , in7c«rc 
monie organisée par la République avec les deniers 
de la République (Très bien • gauche}. 

U gouvernement doit nous dire pourquoi il a 
tolère cela. S'il proteste aujourd'hui, non» estimons 
que ta proteittlioa tara bien tardive. 

. '• (Aupla . . 
1 extrême gauche. Uoa-.t 

(Vifs applaudis 

Mais 1a lettre de M. de U u n s a est une nouvelle 

H d e H u n . — Je demande 1a parole. (Ah I ah 
« gaucho). 

•T. V a i l é . — C'etf pour être agréable • M. ds 
Mua et k set amis que la gou1 

devoirs cl abdiqué sea droit*. 

prolonge./ 

Déclaration de M. ICélîne 
U . M é l i M s m o n t a à la tr ibune. U n pro fond 

s i l ence s u c c è d e au bruit . 

i La cérémonie de Notre-Dame fournit 
u prétexte k nos adversaires pour noua 

reprocher notre cléricalitms. Voilà vingt ana que 
les ntêmes attaques i o n ! dirigées contre les cabinets 
républicains. (Violent lumnltc k l'eatrênie ganche.) 

M . B o r a u l t R i c h a r d . - Voas n'êtes pat un ca
binet républicain, vous 1 (Protestations au centré.— 
Tapage général). 

M. ftrtsson. — Messieurs, je vais être forcé de 

3a, M é l t n o . — C'est toujours de la même façon 
q u o n attaque les ministères républicains tant épi-
tbêlo, qui ne s'inféodent à aucune nuance. 

M C o û t a n t - Vont, vous voua inféodai t. la 
drbite j T r é s bien, trt i bien). 

Je demsnd'.* la parole. ( Au 

Fonr justifier ces accusations, on 

jours contre Isa u 
ents k droite). 
U parti républi 

•ire. Devant le 

suffit pat, , 
sur l'ensemble de ta politique. Noua avons appliqua 
les lois et. sur le terrain clérical, on ne peut portei 
contre nous aucune accusatioe. d'ordre général . 

A propos data cérémonie de Notre-De me, on nom 
reproche notre imprudence. Or, k la suit* dé l i n 
cendie de l'Opéri Comique, le gouvernement de M. 
Oofclet, qui n «tait pas clérical, a pris des mesures 

d'organitaHon qu'il convenait d/r* 
•ç chose. Noue avons pris toutes les mesures 

nait d / p r s s d r e . Oo non» 
prévu le discours du P*re 

X 
reproche de 
Ollivier. Ce discours dont o s a tait ai grand lapaj 

~ '~ : 1 pat, a été désavoué par tout I 
( f i e , bitm 

trop oublia le discours prononcé par le 
,- Je I (VUé applaudi 

Stars le matin même de le cérémonie 
qu'os apprit a s garde des sceaux que le prédicateur 
ordinaire de Noire Dame prononcerait quelque* pa
roles de condoléance. Eu pareille circonstance, oo 
S a jamais d e u a n d é com*» uni cation du djacours, 

autant plus qu'il a ' j av«K pat Iri k y répoudre Ce 
prêtre appartenait k une congrégetioa dissoute r 

lions n'ont pas le droit de se réunir, ils peuvent 
être dominicains t titre individuel, comme on est 
jésuite k titre individuel (Applaudissements ironi
ques fc gauche) 

H . R a b i e r — C'est de la plaisanterie. 
M. M é l i n e . — Veritabteu.eeI. je déplore qu'on 
t pu choisir un pareil terrain pour attaquer un 

gouvernement (appl. répétés h droite et au centre). 
Tout les gouvernements toraient fait ce que nous 

i fait (Vifs applauditteraents k 
discours du P. Olli' 

"d. Ooblet. jama 
terpellatios. (Vifs applaudis 

,,r,i 
aile> 

d o n n é e a M. André Rei l le . 

Discours de U. Reille 
M. A n d r é R e i l l e . — J e trouve proton démens 

oti le sentiment unanime de la Franco é 
le pitié 

. a u n e p 
rcr i ' i i . : comme catboliqui 

n écho et amener des paroies <te uiv 
aine (Très bien ta centre et a droite). 

H . D e l c a s s e rets 

' & o . . — Quel jour le gou' 

M. M é l i n e — Le gouvernement accepte la dis-

Discours de M. Gobîct 
M. O o b l e t a la parole. 
M. G o b i e t — Je n'aurais pas parlé, mais pnisqne 

ililé derrièi e det précédent* qui me sont iuiputa-
les, je répondrai nn mot. 
Lors de l'incendie de l'Opéra-Comique il y a eu 

ne cérémonie a Notre-Dame de P a n s , k laquelle 
leté. C'étaient de 
c manifeatation 

obsèques, let fa-

•ritables obsèques et aoi 
i l igieuse. 

H . d e H U D 
s querelles (Bruit k gauche) 
M. G o b l e t . - Jo constate qu'on a voulu 

t en 1887 (Très bien k gauche) 

Discours de M. de Uun 

DUS assistons ici a un pareil spectacle. Nous 
ics en présence d'une catastrophe sans e i e m 
>us cherches Ik un moyeu do déchaîner vos 

U pays, qui von; entend, vous jngera s 

Vote de l'ordre dn jour pur et simple 

SI I I L A P O l J T l O u ' R «.i: \fcl» \ I , K 
Oop 

M. le presidi 

sue ta majorité Sa politique doit être j u g é s 
août donse que de grsvea préoc 
siérieur qn'k 1 etteriear. (Applau 

ditsemeult k gancbtt. 
L'orstonr critique vivemenl !» p.ditique extérieurs 

puis II arriva k U poîiltque intérieurs. 
n , . - rSMa l it dee reloranes pretnrtes r U . kUl.SS 

rui iHi'-iue, «'eu eoasiaiail il pas k Vatsa.ee l ' a * — 
m e o l f 

U s g e s v e r s s t u c a U las jdttt ssoderss assasétt t s » 

ment iadispensable <l 

dent i 

(Applsu< 
I/orati 

a prolongea k gauche). 

Je pays de plui 

orataur fait appel k la concentraluw. Il s'agit 
- - - : les républicains modéré* et le* répuMi-

présenteront I s a prochain devant 
pJss divitét et *i i é n s y * uar» 

t l rèmei . (Très bien ! très Usai h g e u c h s j 
Puisqu'il a s peut y avoir ni gou vers assaut rasVau 

ni ronverseasent modère, pourquoi n* pas taire 
l'union qui est dans les vœux de la majorité «ha 
psys. Donc li la Chambre est de mon avis el le u s 

majorité < 
a r i . el le 

(Long* ••>• 
plaudiaiemeuts k gauche-) 

Réponse de V. Méline I I 
V s f é l l n e - L e . etplication* qu'on non* « V ' 

maude sont faciles k donner. Notre poliUqu* natst la 
pratiques** k ciel ouvert. Dépuis ua au twua taJeéSté 
religieusement (rires k gaschel sotrs u r e g r u f t a i . 

On noua reproche d avoir i e c voix de la drasst. 
M- Delcssaé a bien voulu reconnaître « u s le utssé , 
dent cabinet était prisonnier de* collectiviste* é issas 
son projet d'impôt sur le reveau était u s taaiaiaasiSj 

, S arssN S S M T ! 
J S S daagersux d'aMsr teu- i 

t corps th 

paya (Vital 

doit pat le regretter, c'est 
ie mouvetsnot raWaaUo»-

electoral il raUdr* e^ecustcum 

létr issaat l'sJlianea des , 
r sd icSm et dts révolotionnain 

Eéplique de U. Delcassé 
H . D e l c a s s é reposd que M. stat.ee n'a ràem 

Si votre politique avail été neUenaamt n p u b t i u i e e 
lus n'aunex pas la droile avec vos* mai* tout* U 

majorité républicaine. (Applaudissements prolongé* 
• gauche). 

Apres que lques m o t s de M. D e o y i C o c b i * la 
c lôture e s t p r o n o n c é e . 

L'ordre du jour Oelcassi 
X . Delcassé <k<pose I ordre du jo-.v . « i . t u t : 
L*xCiisajsss>s>ff ct**av»saares**ssa*t*> siasjis> 

u n e * a o l i t l a | * t f r . t » e v r l l « sisassafs sssa* 
l ' u n i » a i d e * r r p t a b l t essai «sa pessst rsass- ' 

• r r r iei *»*> . ,Yw. - tdoa invr staati^u>siu*aa*a 
• K j • • % > • r«-sf>N*l l (Mit le>But «Ja assusV 

t > s * « e « s a k l v r r t c 1 sHtsasse A. i ' • • < • ! • *|**j 

L'ordre de jonr de coifaiet 
Un autre de M. Du P r r i - r de U r s a n dneasat : 

Lan C b a s a s a W e a*p|»<M)B vassat Isjas etsV> 

* r « r d f e «Isa j o u r 
M. M é l i n e — U gouverneaaast sccépU l'ordre 

du jour Du Perier de Lartao, 

Toit de l'ordre dnjosrde 
Lu prior i té e n faveur de l 'ordre du j o u r sté -

M. De l ca s sé , r epoussé par l e gouvernenaes i t 
d o n n e l ieu é p o i n t a g e . 

F i n a l e m e n t e l le est r e p o u s s é e par £ 7 - 4 1 v o i s 
contre 9 8 9 . 

L'ordre du j o u r Du Pér ier de L a r s a n e s t 
adopté par « » « contre 9 3 1 e l la s é a n c e e s t 
l evée k 6 h e u r e s 49 . 

Physionomie de /a Chambra 
Le s a m e d i , depuis q u ' o n l'a réservé a u x i n t s r -

pe l ia t ions , e s t devenu le iour c h i c a u Psdass-
B o u r b o n . Il e s t de b o n t o n d e se m o n t r e r c e 
Jour-là d a n s u n e tr ibune de la C h a m b r e , c o m s u e 
on va le mardi â la Comedie -Franca i t é et l e 
r e n i r e d i fc l 'Opéra . Lea f e m m e s s o n t na ture l l e 
m e n t e n m a j o r i t é pour ces s o l e n n i t é s h e b d o o M -

El les f i a i e n t aujourd'hui plus n o m b r e u s e s s u e 
m a i s e t c e l a n'a r ien de s u r p r e n a n t c a r l l a -

t e r p e l l s l i o a sur le Bazar d e la c h a r i t é e n ravi- . 

i point de vue po l i t ique , r é p o n d a i e n t 
•ur août bien c o n n u pour les é m o t i o n s r i o * 
.es. En bas , sur l e s vastes grnd ius , c o m m e 
b a n c du s o u v e r n e n t e n t , tout l e retonde é t a i t 
m M a t e . C'est donc d e v a n t u n e sal le e x c e n -
m e i l e m e n t br i l lante que l ' in terpe l la teur a 

pris l s p a r o l e . M. Georges Berry , d a n s un d i t -
ira d'ai l leurs t r i s bref, s'est b o r n é k narler 
a re sponsab i l i t é s et fc traiter an po in t de m e 

jur id ique la ques t ion de s a v o i r si l e préfet d a 
pol ice ava i t ou n o n le droi t d in terven ir . Q u a n t 
k M. B i n d e r , qui a par lé l e s e : o n d , i i e s t t s e a s , 
difficile de d é m ê l e r le m o t i f d e ses» miersraa -

Les m é c h a n t e s l a n g u e s prétet tdeul qu'en s a 
qua l i t é de reprcsen lmi l de l ' arrond i s sement o è 

' produi t la catas trophe; M. IfnsJer « 'es t 
té fc la tr ibune q u e pour se faire une p e t i t s 
i m c é lec tora le , m a i s s'il fa l la i t cro ire t o u t 

,ue d i sent l e s m é c h a n t e s l a n g u e s . . . C o m m e 
M. B e r r j , le min i s t re de l ' intér ieur a exc lus ive 
m e n t d i scuté la ques t ion jur id ique . A s o u s r i s , 
le préfet de po l i ce n e pouvai t pas i n t e r v e n i r s 

qua l i t é pour le d ire . 
Jusque la, le débat s'est déroulé dans le c a l m t 

le plus a b s o l u , m a i s , avec le discour* de M. 
V i l l e , i l a pris une toute a u t r e a l lure . C : n'est 
plus l e préfet de pol ice qui s'est t rouvé sur la 

• p s r les p r e m i e r s orateurs 
nsi d'une façon fortuite et , du coup , p a s s a * 
i p r e m i e r p l a n . B ien d ' é l o n n n n t , au surplus . 
ce q u e l 'opposit ion ait profit" d e l 'occasion 

- le d i scours du père Oll ivier H 

e n g a g é e par M. Val lé , qui c républicain) 

rn.it le t a l en t par lea v io lences de laae ja f s , ta» , 
rad icaux a v a n c e s ne lui aa o n t s e s m a i — M l , 
un b r u y a n t succès . M. Mél ine , e u p r e s e u e e d e 
la vivacité de l 'at taque, a jugé nécessa ire e s r é 
p o n d r e sur le c h s m p . Il l'a fa i t a v e c sa vûsassar ' 
h a b i t u e l l e , reprochant fc s e s a d v e r s a i r e s « e eay-

t m ê m e jusqu'à t e s 
L U 

a e r a a r t a * « a a -

: aé'i*. m 
l e , t H â î l l a o t a e . r a p p e l a i t M ' a * •tmmmtm\ 
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